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Emilie Caratini
Université de Poitiers & Laboratoire FoReLL (EA 3816)

Accent tonique : substance(s) et représentation(s)

1. INTRODUCTION

Cet article s’intéresse à la/aux identité(s) ainsi qu’à la/aux représentation(s)
qu’il est possible de conférer à un objet linguistique connu de tous : l’accent
tonique (AT), i.e. la relative saillance de certaines syllabes dans la chaîne parlée.
Par le biais de l’étude de plusieurs mécanismes, attestés dans la phonologie
(synchronique ou diachronique) de l’allemand, et dont l’avènement est étroite-
ment lié à la position de l’AT, il examine en allemand les effets que peut avoir
l’AT sur les objets phonologiques qui l’entourent. Il est démontré que l’accent
peut revêtir deux formes différentes pouvant cohabiter dans une même langue :
il peut se manifester sous forme d’espace syllabique ou autoriser les voyelles
phonologiquement longues à être réalisées comme telles sur le plan phonétique.

Après avoir rappelé la pertinence de l’accent dans l’analyse linguistique, la
section 2 assied le besoin de discuter de l’identité phonologique de l’AT sur le
fait que celui-ci porte une part de responsabilité dans l’accomplissement de pro-
cessus de types parfois très hétérogènes. La section 3 propose la description de
deux processus diachroniques (allongement vocalique [§ 3.1.1] et consonantique
[§ 3.1.2]) et de trois mécanismes synchroniques (occurrence du coup de glotte
[§ 3.2.1], aspiration des occlusives non-voisées [§ 3.2.2] et exécution phonétique
des voyelles longues [§ 3.2.3]) liés à l’accent et à sa position en allemand. Après
avoir tracé les grandes lignes de la phonologie CVCV (cf. Lowenstamm 1996 ;
Scheer 2004), la section 4 argumente en faveur de deux représentations de l’ac-
cent :
– une représentation en termes d’espace syllabique, capable de rendre compte :
• en diachronie, de l’allongement des voyelles toniques ou des consonnes

immédiatement post-toniques (§ 4.2), si celui-ci est inséré à la droite de la
voyelle tonique ;
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Phonologies contemporaines

• en synchronie de l’allemand moderne, de l’occurrence du coup de glotte
et de l’aspiration des occlusives non-voisées (§ 4.3.1), si celui-ci est inséré à
la gauche de la voyelle frappée par l’accent ;

– et une manifestation diacritique (cf. Chomsky & Halle 1968), qui promeut la
réalisation phonétique de la longueur phonologique (§ 4.3.2).

La section 5 apporte quelques ultimes remarques sur la question de l’accent et
de ses représentations.

2. POURQUOI PARLER DE L’ACCENT TONIQUE ?

2.1. Une part de responsabilité dans divers phénomènes

L’accent tonique joue un rôle important dans de nombreuses langues du monde
appartenant à des groupes typologiquement et/ou génétiquement distincts.
Concept avant tout phonético-phonologique, il a une part de responsabilité dans
divers phénomènes linguistiques, dont certains, la majorité sans doute, relèvent
purement du domaine phonético-phonologique, alors que d’autres, peut-être
moins nombreux, peuvent également être liés à d’autres niveaux de l’analyse
linguistique, par exemple à la (morpho)syntaxe. L’AT joue ainsi un rôle dans les
phénomènes mentionnés dans la liste non exhaustive fournie dans le Tableau 1
(page suivante) 1.

L’AT peut affecter des consonnes comme des voyelles ou même constituer
un facteur de sélection sur le plan morphosyntaxique.

1. Si le français est pris en exemple dans le Tableau 1, ce n’est pas parce qu’il s’agit d’une langue à accent
lexical, comme le sont par exemple le polonais (l’accent frappe de manière systématique l’avant-dernière
syllabe du mot) et le tchèque (l’accent tombe invariablement sur la première syllabe du mot), mais parce
que sa physionomie (comme celle des autres langues romanes) est en grande partie une conséquence directe
de (la position de) l’accent tonique en latin. Il est communément admis qu’en français moderne l’accent
tonique, dont l’intensité est par ailleurs moins importante que celle de l’accent tonique attesté dans d’autres
langues (polonais, tchèque, anglais ou italien, etc.), ne semble pas lexical (i.e. ne semble pas être une propriété
constitutive du signifiant du mot) et frappe la dernière syllabe d’une unité morphosyntaxique de taille variable
pouvant correspondre au mot (notamment lorsque ce dernier est prononcé en isolation) ou à des unités de taille
plus importante comme le syntagme ou même la phrase (cf. de Carvalho, Nguyen & Wauquier, 2010 : 95-97).
Certains chercheurs, dont Mertens (2009), distinguent un autre type d’accent en français moderne, un accent
dit initial, qui peut se manifester de différentes manières.
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Accent tonique : substance(s) et représentation(s)

Tableau 1 : Processus liés à l’accent tonique a

Phénomène et langue(s) concernée(s) Description sommaire du phénomène

Réduction vocalique
(S[ynchronie]/D[iachronie])
- anglais (cf. Chomsky & Halle, 1968 : 38-39)
- coratin (dialecte italien, cf. Bucci 2009 ;
D’Introno & Weston 1997)
- latin > français (cf. Bourciez & Bourciez,
1967 : 31 sqq.)
- russe (cf. Kenstowicz & Kisseberth 1979)

Hors accent, l’inventaire des voyelles dispo-
nibles est moins important (S) / les voyelles
s’amuïssent/chutent en position atone (D).

Allongement vocalique (S/D)
- anglais (cf. Minkova 1982)
- italien (cf. Vogel 1982)
- allemand (cf. Paul et al. 2007)

Les voyelles sont (S) / deviennent (D) plus
longues lorsqu’elles sont accentuées.

Loi de Verner (D)
- germanique (cf. Collinge 1996 ;
Verner 1877)

/f,θ,h,hw/ (< PIE / p,t,k,kw/) et /s/ (< PIE /s/)
deviennent voisées sauf si elles sont en position
initiale de mot ou immédiatement précédées
d’une syllabe accentuée.

Diphtongaison (D)
- langues romanes (cf. Bourciez 1910)

Certaines monophtongues, sous l’accent,
deviennent des diphtongues.

Flappisation (S)
- anglais américain (cf. Gussenhoven 1986 ;
Harris 1994 ; Kahn 1976)

/t,d/ sont réalisés [r] ; la syllabe suivant /t,d/ doit
être atone.

Aspiration des occlusives non-voisées (S)
- anglais (cf. Kahn 1976)
- allemand (cf. Hall 1992, 2000 ;
Wiese 1996)

Les consonnes /p/, /t/ et /k/ sont réalisées [ph],
[th] et [kh] notamment lorsqu’elles sont à l’ini-
tiale d’une syllabe tonique.

Insertion du coup de glotte (S)
- allemand (cf. Alber 2001 ; Hall 1992, 2000 ;
Wiese 1996)
- français (cf. Fónagy 1979 ; Mertens 2009)

Un coup de glotte est optionnellement inséré
à l’initiale de toute syllabe accentuée (d’une
syllabe frappée par l’accent initial en fran-
çais, cf. Mertens 2009) commençant par une
voyelle.

Allongement consonantique (S/D)
- italien (raddoppiamento fonosintattico,
cf. Vogel 1982)
- allemand [dialectes]
(cf. Schirmunski 1962 ; Seiler 2009)

Certaines consonnes sont géminées lorsqu’elles
sont à proximité de l’accent.

Distribution des pronoms personnels (S)
- français (ex. Je le vois vs Lui, je le vois
vs *Le, je le vois)
- allemand (ex. Ich sehe ihn ‘je le vois’
vs Den sehe ich, mais *Ihn sehe ich)

Seuls les pronoms personnels toniques peuvent
se trouver en position de focus ou de topic (en
gras) ; les pronoms atones doivent être adossés
à un verbe.

a. Dans le Tableau 1, S indique que le mécanisme concerné est d’ordre synchronique, D que le
processus concerné est d’ordre diachronique, PIE signifie « proto-indo-européen ».

2.2. Qu’est-ce que l’accent ?

L’accent tonique, dont l’unité porteuse est la syllabe, rend la syllabe qu’il affecte
plus proéminente que les autres syllabes d’un énoncé. Il peut être défini sur le
plan phonétique ou phonologique. Si l’on considère la question sous un angle
purement phonétique, une syllabe accentuée sera plus proéminente (perception)
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Phonologies contemporaines

et fera l’objet d’un effort physique plus important que les autres syllabes (produc-
tion, cf. Reetz & Jongman, 2009 : 210-214). Elle se distinguera acoustiquement
des autres syllabes le plus souvent par une fréquence fondamentale (F0) plus
élevée et une durée plus importante, très souvent corrélées à d’autres particula-
rités comme une plus grande intensité (cf. Ladd 1996 ; Ladefoged 2001 ; Reetz &
Jongman 2009 ; Roach 2001 ; Thomas, Bouquiaux & Cloarec-Heiss 1976).

Si l’on adopte, en revanche, une perspective purement phonologique, l’AT,
représenté par le diacritique ["] (ou [­] dans le cas d’accents secondaires 2,
cf. Chomsky & Halle 1968), est l’apanage des positions ou des syllabes pro-
sodiquement fortes/saillantes (cf. Giegerich 1985), la relative force/saillance
prosodique d’un élément pouvant être le reflet des relations morphosyn-
taxiques dans lesquelles l’unité portant l’accent est impliquée (cf. Nespor &
Vogel 2007 ; Scheer 2011). Il convient de distinguer deux types d’accents
toniques (cf. Carvalho, Nguyen & Wauquier, 2010 : 95-97, Thomas, Bouquiaux &
Cloarec-Heiss, 1976 : 103-104) :
– un accent, dit « libre », qui revêt une fonction distinctive dans certaines

langues (cf. anglais record ["ôekO:d] ‘enregistrement’ vs record [ôI"kO:d] ‘enre-
gistrer’) ;

– et un accent dit « fixe » qui aide à segmenter la chaîne parlée (fonction démar-
cative), et dont on peut prédire la position dans la chaîne parlée à l’aide d’une
règle, comme c’est le cas en polonais, où l’accent frappe l’avant-dernière syl-
labe du mot.

Si la phonologie est capable, dans une certaine mesure, de prédire la place de
l’AT dans une séquence donnée (à l’aide de règles ou d’autres mécanismes ;
cf. Chomsky & Halle, 1968 : 240) et propose des représentations pour les struc-
tures prosodiques responsables de la position de l’AT (cf. Nespor & Vogel 2007)
ou pour l’accent tonique lui-même (cf. Giegerich 1985 ; Liberman & Prince 1977 ;
Wiese, 1996 : 272-280), les manuels de phonologie ne s’attardent que rarement
sur la substance de l’AT. Le plus souvent, ce dernier est simplement représenté à
l’aide d’un diacritique 3 pouvant revêtir différentes formes et dont on ne sait pas
très bien pourquoi il serait la cause de processus aussi divers que ceux présentés
dans le Tableau 1.

2. La littérature sur le sujet reconnaît trois niveaux d’accentuation différents et distingue les syllabes portant
un accent principal/primaire (forte proéminence) des syllabes frappées d’un accent secondaire (proéminence
moindre) et des syllabes non accentuées (pas de proéminence) (cf. Crystal 1994 ; Reetz & Jongman 2009).

3. Le terme « diacritique » est ici employé au sens de Scheer (2005) : la représentation de l’accent
tonique dans le cadre de théories telles la phonologie prosodique (cf. Nespor & Vogel 2007) ou métrique
(cf. Giegerich 1985 ; Hayes 1990 ; Liberman & Prince 1977, etc.) est diacritique dans la mesure où elle repose
sur l’utilisation d’unités (pieds, mots prosodiques, etc.) organisées en une structure arborescente se voulant
refléter les divisions morphosyntaxiques, mais qui sont en réalité construites sur la base des effets phono-
logiques qu’elles engendrent. Par comparaison, la structure syllabique est étroitement liée aux propriétés
phonologiques des éléments qu’elle enferme (et non à leurs propriétés morphosyntaxiques) : la syllabe n’est
donc pas diacritique contrairement aux unités de rang plus élevé dans la hiérarchie prosodique.
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Accent tonique : substance(s) et représentation(s)

Quelle est donc la substance de l’AT, quelle est donc son essence ? Afin d’ap-
porter une réponse à cette question, la section suivante propose l’étude de cinq
phénomènes diachroniques et synchroniques impliquant l’accent tonique, attes-
tés en allemand (standard et/ou dialectal) : allongement vocalique, allongement
consonantique, présence d’une attaque glottale, aspiration et réalisation des
voyelles phonologiquement longues.

3. L’ACCENT EN ALLEMAND : FAITS

En allemand, la position de l’AT, qui est de nature essentiellement démarcative 4,
peut être prédite : dans les racines d’origine germanique, il se trouve sur la
première syllabe du radical (cf. Paul, 1968 : § 17) ; la situation est quelque peu
différente dans les formes d’origine étrangère (l’accent est par exemple final dans
la grande majorité des emprunts récents au français, ex. restaurant [KEsto"KÃ]
‘restaurant’), dans lesquelles la fonction démarcative de l’AT reste toutefois
manifeste.

Quelle que soit l’origine des formes concernées, l’AT a par ailleurs une part
de responsabilité dans divers mécanismes à l’œuvre dans la phonologie de
l’allemand. Certains d’entre eux, qui peuvent être de nature diachronique ou
synchronique, sont examinés dans les sections suivantes.

3.1. Diachronie

L’AT a joué un rôle capital dans l’histoire récente de l’allemand 5 : dans cer-
tains contextes, il a contribué à l’allongement des voyelles brèves ainsi qu’à
l’allongement de consonnes simples.

3.1.1. Allongement vocalique

Tout comme d’autres langues germaniques à la même période, l’allemand
a subi un processus d’allongement vocalique entre le XIIe et le XIVe siècles,
processus qui a affecté exclusivement les voyelles brèves accentuées, comme
le démontrent les exemples dans le Tableau 2 (cf. Paul 1884 ; Paul et al. 2007 ;
Russ 1969).

4. À l’exception de quelques cas de figure dans lesquels il lui arrive de revêtir un caractère distinctif, cf. über-
setzen ["y:b5zEtsn

"
] ‘faire passer sur l’autre rive’ vs. übersetzen [yb5"zEtsn

"
] ‘traduire’. Cet article s’intéresse

uniquement à l’accent tonique primaire, la présence d’accents secondaires étant due à la computation morpho-
syntaxique et étroitement liée à la position des accents primaires ainsi qu’aux schémas accentuels induits par
certains morphèmes dérivationnels. Par ailleurs, l’analyse présentée ici propose des représentations phonolo-
giques de l’accent et s’intéresse à sa substance ; elle n’est donc aucunement incompatible avec les études sur la
position de l’accent menées dans le cadre d’autres théories (phonologie prosodique, phonologie métrique, etc.),
qui se préoccupent de la prédiction des schémas accentuels dans les séquences morphologiquement complexes
et requièrent donc une/des théorie(s) de l’interface entre la phonologie et la (morpho)syntaxe.

5. Plus précisément lors de la transition entre le MHA (moyen haut allemand, 1050-1350) et le NHA (nouveau
haut allemand, depuis 1650).

Langages 198 113

   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 E
co

le
 n

at
io

na
le

 d
es

 c
ha

rt
es

 -
   

- 
19

3.
48

.4
2.

78
 -

 2
4/

11
/2

01
7 

11
h4

7.
 ©

 A
rm

an
d 

C
ol

in
                         D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info - E
cole nationale des chartes -   - 193.48.42.78 - 24/11/2017 11h47. ©

 A
rm

and C
olin 



Phonologies contemporaines

Tableau 2 : Allongement vocalique : sous l’accent uniquement

MHA NHA Gloses

V
o

y
e

lle
s

to
n

iq
u

e
s

sig(e) S[i:]g victoire

wec W[e:]g chemin

termin Term[i:]n rendez-vous

sun S[o:]hn fils

ber B[e:]r ours

V
o

y
e

lle
s

a
to

n
e

s

-ig -[I]g suffixe ADJ

wec w[E]g parti

bin b[I]n (je) suis

un-a [U]n- préfixe privatif

er- [E]r- préfixe (achèvement)

a. Un relecteur anonyme note, à juste titre, que le préfixe un- est souvent tonique en NHA.
Cependant, ce n’est pas du caractère tonique vs atone des voyelles du NHA qu’il s’agit, mais
bien de celui des voyelles du MHA : en effet, ce sont les propriétés prosodiques des voyelles du
MHA qui ont conditionné l’évolution de ces dernières, et non les propriétés prosodiques des
voyelles du NHA. La particule inséparable du MHA un- est présentée dans Müller & Zarncke
(2007 : 182) comme ne portant pas l’accent (principal) dans la majorité des cas, car celui-ci
affecte la première syllabe de la racine à laquelle elle est rattachée.

Par ailleurs, l’allongement vocalique ne s’est produit que dans certains contextes
(cf. Paul et al. 2007 ; Ritzert 1898).

Tableau 3 : Allongement vocalique : contextes a

Contexte MHA NHA Gloses Allongement ?

a. _ C C V vinden f[I]nden trouver
Non

_ C C # alt [a]lt vieux

b. _ C (C) V
vater V[A:]ter père

Oui
sigrist(e) S[i:]grist sacristain

c. _ C # wol w[o:]hl bien Oui

d. _ V sehen s[e:]hen voir Oui

e. _ # ne n[e:] non Oui

a. C C indique ici la présence de consonnes dont la première au moins appartient à la même
syllabe que la voyelle qui précède. C (C) correspond à un cluster [groupe de consonnes] dans
lequel les deux consonnes sont associées à la voyelle qui suit.

Les voyelles brèves accentuées du MHA deviennent longues si et seulement
si elles précèdent une consonne simple intervocalique (b.) ou finale (c.), une
autre voyelle (d.) ainsi que lorsqu’elles se trouvent en finale absolue de mot (e.).
Aucun allongement ne se produit si la voyelle tonique est suivie de plus d’une
consonne non-finale (a.).
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Accent tonique : substance(s) et représentation(s)

Il existe par ailleurs des cas dans lesquels, pour des raisons relativement
obscures sur le plan strictement phonologique, une voyelle brève se trouvant
dans un contexte adéquat en MHA ne devient pas longue en NHA 6. De tels cas
sont recensés chez V. Schirmunski (1962 : 270 sqq.) et H. Paul (1968 : § 247), qui
notent que, lorsque la voyelle ne devient pas longue, c’est la consonne suivante
qui le devient.

3.1.2. Allongement consonantique

Le processus d’allongement consonantique observé par V. Schirmunski et
H. Paul, qui est présenté comme complémentaire au processus d’allongement
vocalique attesté par ailleurs, est spécifique à certains dialectes de l’allemand
supérieur, plus précisément au souabe (sud-ouest de l’Allemagne), au bavarois
du sud (extrême sud de l’Allemagne, sud de l’Autriche, nord de l’Italie) et au
haut alémanique (extrême sud-ouest de l’Allemagne, Suisse).

Ainsi, alors que l’allemand standard exhibe des voyelles longues et des
consonnes brèves dans des formes telles que N[A:]me ‘nom’ (< MHA name),
W[o:]hl ‘bien’ (< MHA wol(e)), n[e:]hmen ‘prendre’ (< MHA nemen) et V[A:]ter
‘père’ (< MHA vater), certains dialectes de l’allemand supérieur possèdent des
voyelles brèves et des consonnes longues dans les formes correspondantes
(cf. Tableau 4).

Tableau 4 : Allongement consonantique : souabe et haut alémanique
(Schirmunski 1962)

MHA NHA/dialectes Gloses

name nanmme nom

wol(e) woll bien

nemen nenmme prendre

vater fatter père

Phonétiquement, la durée de ces consonnes, brèves en MHA et devenues longues
lors de la transition vers le NHA, est par ailleurs identique à celle des géminées
héritées du MHA dans ces dialectes (cf. Schirmunski, 1962 : 270-271).

La situation de l’allemand standard est a priori moins limpide que celle de
l’allemand dialectal : sur le plan phonétique, il n’existe en effet pas de géminées

6. En allemand standard, il s’agit principalement de formes dans lesquelles la voyelle tonique, brève, précède
une obstruante non-voisée se trouvant entre deux voyelles ou en finale absolue de mot (ex. MHA blat > NHA
Bl[a]tt ‘feuille’). De nombreux exemples similaires impliquant des sonantes sont aussi attestés (ex. MHA
doner > NHA D[O]nner ‘tonnerre’). Très rares sont les cas de figure impliquant une obstruante voisée
intervocalique (ex. MHA wider > NHA W[I]dder ‘bélier’) et aucun exemple ne met en cause une obstruante
voisée finale. (cf. Caratini 2009 pour davantage de détails sur la question). Tout cela montre que l’identité de
la consonne post-vocalique détermine en partie le devenir des voyelles toniques brèves.
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Phonologies contemporaines

dans la langue standard 7, où même la morphologie, qui peut faire se rencon-
trer deux phonèmes consonantiques identiques, ne permet pas la production
de consonnes phonétiquement longues/géminées (ex. ent+täuschen ‘décevoir’
[PEn"tO⁀ IS@n], cf. Wiese, 1996 : 229-232) ; les formes ayant comporté une consonne
géminée en MHA n’affichent que des consonnes simples en NHA (ex. MHA
mitte > NHA Mi[t]e ‘milieu’).

Tout cela indique qu’un processus de dégémination a affecté certains dia-
lectes allemands, notamment ceux ayant servi de socle à la standardisation de
l’allemand, entre le MHA et le NHA 8. Ce processus, en revanche, semble ne
pas avoir atteint les dialectes du souabe, du bavarois du sud et du haut aléma-
nique mentionnés supra, qui possèdent toujours des consonnes géminées. On
peut déduire de cela que l’ensemble des dialectes du haut allemand a très pro-
bablement connu le processus d’allongement consonantique complémentaire
à l’allongement vocalique, processus dont les effets ne sont plus perceptibles
aujourd’hui en allemand standard à cause de la dégémination intervenue par la
suite (cf. Caratini, 2009 : 444 sqq.).

L’accent a donc joué un rôle important dans la diachronie de l’allemand
standard et dialectal en ce qui concerne le processus d’allongement vocalique et
consonantique.

3.2. Synchronie

En allemand moderne, l’accent a une part de responsabilité dans trois méca-
nismes synchroniquement actifs discutés infra : réalisation d’une attaque glottale
à l’initiale de certaines syllabes commençant par une voyelle (§ 3.2.1), aspiration
des occlusives sourdes (§ 3.2.2) et réalisation des voyelles longues (§ 3.2.3).

3.2.1. Attaque glottale [P]

Comme le montrent les données présentées infra, une attaque glottale est réali-
sée à l’initiale de syllabes commençant par une voyelle quand celles-ci sont accen-
tuées (cf. Tableau 5), ou se trouvant en début de morphème (cf. Tableau 6) 9.

7. Si l’orthographe allemande dispose bien de géminées graphiques, celles-ci ne reflètent aucunement la
prononciation (ex. Blatt ‘feuille’ prononcé ["blat], cf. Hall, 1992 : 50).

8. Comme le souligne un relecteur anonyme, un processus de dégémination était déjà présent en vieux haut
allemand (750-1050). Ce processus de dégémination a cependant affecté les géminées dans certains contextes
seulement : lorsqu’elles étaient précédées d’une voyelle longue ou d’une diphtongue, lorsqu’elles se trouvaient
en fin de mot ou en position préconsonantique (cf. Paul, 1968 : § 247 ; Braune & Reiffenstein, 2004 : § 93).
Le processus de dégémination, dont il est question ici, est beaucoup plus général et a affecté la totalité des
géminées de l’allemand, y compris les géminées (anciennes, i.e. héritées du MHA, et nouvelles, i.e. apparues
après le MHA, intervocaliques ou finales) précédées d’une voyelle brève.

9. Le coup de glotte est la seule consonne dont la présence est régulée phonologiquement en allemand : il ne
s’agit donc pas d’un phonème. Les exemples sont tirés de Caratini (2009 : 75).
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Accent tonique : substance(s) et représentation(s)

Tableau 5 : Attaque glottale : syllabes accentuées

Formes Gloses

Theater [the"PA:t5] théâtre

mais : theatralisch [theA"tχA:lIS] théâtral(e)

Oase [Po"PA:z@] oasis

mais : fähig ["fe:Iç] capable

Ukraine [Pukχa"Pi:n@] Ukraine

mais : Eozän [Peo"t⁀ se:n] Éocène

Tableau 6 : Attaque glottale : syllabes initiales de morphème
(périphérie gauche seulement)

Formes Gloses

ent-täuschen [PEn"tO⁀ IS@n] décevoir

mais : Bau-er ["ba⁀ U5] paysan

über-einander ["Pyb5Pa⁀ I"nand5] l’un sur l’autre

mais : geh-en ["ge:@n] aller

Oase [Po"PA:z@] oasis

mais : zieh-en ["t⁀ si:@n] tirer

Bien évidemment, un coup de glotte est également réalisé dans les positions
cumulant les deux contextes mentionnés supra (i.e. en début de syllabe initiale
accentuée, cf. Tableau 7).

Tableau 7 : Attaque glottale en début de syllabe initiale accentuée

Formes Gloses

Amt ["Pamt] office

mais : Pfeiler ["pfa⁀ Il5] pilier

Ente ["PEnt@] canard

mais : Steuer ["StO⁀ Y5] taxe

Abenteuer [PA:b@ntO⁀ Y5] aventure

mais : Rauch ["Ka⁀ Uχ] fumée

L’occurrence du coup de glotte est toutefois sujette à variation (sociolinguistique
et géographique). La présence d’un coup de glotte est obligatoire en début de
mot, mais reste facultative dans les hiatus.

3.2.2. Aspiration des consonnes

Un deuxième phénomène sensible à l’accent est l’aspiration des occlusives
non-voisées /p/, /t/ et /k/ de l’allemand. La littérature sur le sujet est assez
riche, et, si les phonologues ayant travaillé sur la question débattent encore
de la représentation mélodique à allouer à ces consonnes (en termes de traits
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Phonologies contemporaines

distinctifs, par exemple ; cf. Bluhme 1970 ; Jessen 1998 ; Seiler 2004), ils semblent
s’accorder sur le fait que les phonèmes /p/, /t/ et /k/ de l’allemand sont
aspirés si et seulement s’ils se trouvent dans un des deux contextes suivants
(cf. Iverson & Salmons 1995) :
– en début de mot (ex. Theater [the"PA:t5] ‘théâtre’) ;
– et/ou en début de syllabe accentuée (ex. Kartoffel [khA:"thOf@l] ‘pomme-de-

terre’).

/p/, /t/ et /k/ sont bien évidemment aussi aspirés quand ils se trouvent en
début de syllabe initiale accentuée (ex. Kind ["khInt] ‘enfant’).

L’aspiration de /p/, /t/ et /k/ semble donc se produire exactement dans les
contextes identifiés comme pertinents lorsqu’il s’agit de prédire l’occurrence du
coup de glotte (§ 3.2.1).

3.2.3. Exécution phonétique des voyelles longues

Le dernier phénomène sensible à l’accent tonique dont il sera question dans
cet article affecte le système vocalique de l’allemand moderne. Si l’accent tonique
de l’allemand a été présenté comme ayant une fonction démarcative – et comme
étant associé de façon systématique à la première syllabe des racines dans les
formes d’origine germanique – dans la section 3, cela ne signifie pas pour autant
qu’il est stable dans tous les paradigmes. Certain affixes sont ainsi à même
de faire varier la position de l’accent tonique (cf. Theater [the"PA:t5] ‘théâtre’
vs. theatralisch [theA"tχA:lIS] ‘théâtral’), et certaines formes peuvent tolérer deux
schémas accentuels (variation géographique).

Par ailleurs, l’allemand moderne, comme l’on peut s’y attendre, possède des
voyelles brèves et des voyelles longues, dont l’occurrence ne peut être prédite par
le biais d’une règle, comme le montre l’existence des paires minimales fournies
dans le Tableau 8. L’opposition longue vs brève dans le système vocalique de
l’allemand n’est du reste pas une spécificité des formes d’origine germanique et
s’étend à l’ensemble du lexique de l’allemand.

Tableau 8 : NHA : quelques paires minimales

Voyelle longue Voyelle brève

Miete ["mi:t@] ‘loyer’ Mitte ["mIt@] ‘milieu’

Beet ["be:t] ‘platebande’ Bett ["bEt] ‘lit’

Höhle ["hø:l@] ‘cave’ Hölle ["hœl@] ‘enfer’

Aal ["PA:l] ‘anguille’ all ["Pal] ‘tout’

eben ["Pe:b@n] ‘plat’ ebben ["PEb@n] ‘baisser (marée)’

Bien que la longueur vocalique de l’allemand moderne soit phonémique, il est
intéressant de constater que, lorsqu’une voyelle, longue sous l’accent, se retrouve
atone pour des raisons morphologiques, elle n’est pas réalisée phonétiquement
comme une voyelle longue (cf. Tableau 9).
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Accent tonique : substance(s) et représentation(s)

Tableau 9 : NHA : variations de longueur vocalique par rapport à l’accent

Voyelle sous l’accent Voyelle hors accent

Möbel ["mø:b@l] ‘meuble’ möbl+ieren [mø"bl
"
i:K@n] ‘meubler’

Theater [the"PA:t5] ‘theâtre’ theatr+alisch [theA"tχA:lIS] ‘théâtral’

Zug ["t⁀ su:k] ‘train’ An+zug ["Pant⁀ suk] ‘costume’

Motor ["mo:to5] ‘moteur’ Motor+en [mo"tho:K@n] ‘moteurs’

Japan ["jA:pan] ‘Japon’ Japan+er [jA"phA:n5] ‘japonais’

Oboe [Po"bo:@] ‘hautbois’ Obo+ist [Pobo"PIst] ‘hautboïste’

Anis [PA"ni:s] ‘anis’ Anis ["PA:nis] ‘anis’

Gisela ["gi:zela] (prénom) Gisela [gi"ze:la] (prénom)

Nous pouvons déduire de cela que la présence de l’accent est requise, dans
les mots d’origine germanique comme dans ceux d’origine étrangère, pour
qu’une voyelle phonologiquement longue soit réalisée comme telle sur le plan
phonétique.

Il est important de souligner ici que, même si les voyelles potentiellement
longues sont phonétiquement brèves lorsqu’elles ne se trouvent pas en syllabe
accentuée (ex. Motoren [mo"tho:K@n] ‘moteurs’), elles ne peuvent pour autant être
confondues avec des voyelles phonologiquement brèves : l’opposition longue
vs brève est en effet doublée d’une opposition de timbre en allemand ; la majorité
des voyelles phonologiquement longues ([i:], [y:], [u:], [e:], [ø:] et [o:]) sont
également tendues, alors que les voyelles brèves ([I], [Y], [U], [E], [œ] et [O])
sont relâchées 10.

3.3. Conclusion intermédiaire

Les paragraphes précédents ont contribué à démontrer que la présence de
l’accent tonique est nécessaire à l’avènement de certains processus phonolo-
giques, qui peuvent être de nature diachronique (§ 3.1) ou synchronique (§ 3.2),
et peuvent affecter les consonnes comme les voyelles.

La section suivante, après avoir présenté le cadre théorique de la phonologie
CVCV (cf. Lowenstamm 1996 ; Scheer 2004) et en considérant les effets que
l’accent tonique peut avoir sur son environnement, sera consacrée à la/aux
représentation(s) phonologique(s) qu’il est possible de faire de l’accent.

10. Il existe également une différence de timbre assez nette en ce qui concerne les voyelles basses de l’allemand,
/A:/ (postérieure) et /a/ (antérieure), mais celle-ci ne relève pas à proprement parler de la tension vocalique
impliquée dans l’articulation de ces deux voyelles. Deux voyelles appartenant au noyau dur du système
phonologique de l’allemand ont été ignorées jusqu’ici : /@/, qui n’est présent qu’en syllabe atone, et /E:/,
dont l’existence-même est controversée, et qui est prononcée [e:] ou [E] par les locuteurs natifs (cf. Moulton,
1947 : 213 ; Wiese, 1996 : 17).
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Phonologies contemporaines

4. QUELLE(S) REPRÉSENTATION(S) POUR L’ACCENT ?

4.1. Cadre théorique : la phonologie CVCV

La phonologie CVCV, qui procède de la phonologie de gouvernement
(cf. Kaye 1990 ; Kaye, Lowenstamm & Vergnaud 1990), est une théo-
rie phonologique relativement récente, née vers la fin des années 1990
(cf. Lowenstamm 1996). Nous nous attacherons ici à résumer les grandes
lignes de son fonctionnement, qui est présenté en détail dans T. Scheer (2004).

La phonologie CVCV, contrairement à d’autres théories phonologiques
(cf. Goldsmith, Riggle & Yu, 2011 : 164-196), considère que la chaîne phono-
logique consiste en une stricte alternance de positions consonantiques (C) et
vocaliques (V), i.e. en une stricte consécution d’unités CV (l’unité CV étant le
seul constituant syllabique pouvant être manipulé par la phonologie), et que les
différences de structure syllabique observables en surface ne sont pas le fait de
structures arborescentes mais la conséquence de relations latérales qui s’exercent
entre les positions vocaliques et consonantiques. Toute séquence phonologique,
qu’il s’agisse de séquences simples de type CV (cf. français ma) ou de séquences
plus complexes telles que le français avatar, crabe ou opter, sera ainsi analysée au
niveau sous-jacent comme une stricte consécution d’unités CV.

Figure 1 : Phonologie CVCV : quelques représentations
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Accent tonique : substance(s) et représentation(s)

Pour représenter des séquences plus complexes que celles de type CV, la
phonologie CVCV doit recourir à des positions, consonantiques ou vocaliques,
vides (∅), dont l’occurrence est régulée par le biais de deux relations latérales
antagonistes : le licenciement (Lic.), qui promeut l’expression mélodique de sa
cible, et le gouvernement (Gouv.), qui inhibe l’expression segmentale de sa cible
(cf. Ségéral & Scheer, 2001 : 138). Par ailleurs, toute position (vocalique) non
exprimée doit être gouvernée par une position vocalique à sa droite ou par le
biais du gouvernement, paramétrique, des noyaux vides finaux. Certaines posi-
tions, pour l’essentiel vocaliques 11, sont donc capables d’exercer gouvernement
et/ou licenciement sur leur entourage. Ces deux forces sont monodirection-
nelles (gauche← droite) et font entrer en relation des éléments nécessairement
adjacents (à un niveau donné) 12.

Enfin, la capacité de gouvernement/licenciement des différents types de
positions, et notamment des différents types de positions vocaliques, est pour
partie paramétrique, i.e. spécifique à chaque langue :
– les positions vocaliques exprimées/noyaux pleins stables 13 (NP) sont univer-

sellement aptes à gouverner et/ou licencier ;
– les positions vocaliques internes non-exprimées/noyaux vides internes (NVI)

sont universellement de piètres licencieurs et de piètres gouverneurs ;
– chaque langue détermine, en revanche, la capacité de licencier et/ou de gou-

verner des positions vocaliques finales non-exprimées/noyaux vides finaux
(NVF).

4.2. Diachronie

Sur le plan diachronique, dans certaines conditions relatives à la structure syl-
labique, il se produit deux événements en allemand : allongement vocalique et
allongement consonantique. Sur le plan représentationnel, cela revient à faire
d’une séquence comportant n unités CV une séquence comportant n+1 unités
CV, que l’allongement soit vocalique (Figure 2) ou consonantique (Figure 3).
L’évolution de la séquence MHA vater (> NHA V[A:]ter / fatter ‘père’) est repré-
sentée sous les Figures 2-3 14.

11. Excepté dans le cas du gouvernement infrasegmental, qui est une relation entre consonnes exclusivement.

12. Les positions vocaliques et consonantiques se trouvant sur des niveaux séparés, une position consonantique
et une position vocalique ne pourront jamais être adjacentes à proprement parler.

13. i.e. les noyaux associés de manière permanente à une portion de mélodie, par opposition aux noyaux pleins
non-stables, i.e. aux voyelles alternant avec ∅ (cf. Scheer, 2004 : 661 sqq.), dont la capacité à gouverner et/ou
licencier varie d’une langue à l’autre.

14. Dans la Figure 2, l’unité CV additionnelle, absente en MHA mais présente en NHA, est encadrée.
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Phonologies contemporaines

Figure 2 : Allongement vocalique : MHA vater > NHA V[A:]ter ‘père’

Figure 3 : Allongement consonantique : MHA vater > NHA fatter ‘père’

L’allongement requiert de l’espace syllabique inséré à droite de la voyelle
tonique : celui-ci doit pouvoir être exploité par une voyelle (Figure 2) ou par une
consonne (Figure 3), selon les cas. Pour recevoir une interprétation phonétique,
la position vocalique supplémentaire V+ a besoin d’être licenciée (i.e. soutenue)
par une position vocalique située à sa droite (V2 dans Figure 2) ; pour que le CV
accentuel puisse être exploité par une position consonantique (Figure 3), V+ doit
demeurer silencieuse et doit donc être gouvernée par un noyau situé à sa droite
(ici V2).

Mais d’où vient l’espace syllabique additionnel nécessaire pour l’allongement
constaté ? Cet espace syllabique n’étant disponible que sous l’accent – aucun
allongement n’est en effet attesté dans les syllabes atones (cf. Tableau 2) –, il
est légitime de postuler qu’il est la manifestation de l’accent tonique lui-même,
i.e. que l’accent est interprété par la phonologie comme de l’espace syllabique.
En d’autres termes, l’accent tonique correspond à une portion de la chaîne
phonologique et est donc un objet connu de et totalement intégré à la composante
phonologique : il ne s’agit pas d’un diacritique. Si l’on admet que l’accent
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Accent tonique : substance(s) et représentation(s)

se manifeste en phonologie comme de l’espace syllabique, le fait d’observer
un allongement (vocalique ou consonantique) – plutôt qu’un abrégement – en
syllabe tonique 15 n’est plus le fait du hasard : l’espace syllabique additionnel en
est la cause directe, une cause purement phonologique 16.

Par ailleurs, l’espace syllabique additionnel ne peut être utilisé par une
consonne ou par une voyelle qu’à condition que la séquence obtenue soit pho-
nologiquement acceptable (cf. Larsen, 1998 : 90 ; Caratini, 2009 : 428 sqq.) : en
allemand, l’allongement vocalique n’affecte en effet que les voyelles suivies maxi-
malement d’une seule consonne (cf. Tableau 3) 17 ; l’allongement consonantique
ne concerne que les consonnes intervocaliques et finales immédiatement précé-
dées de la voyelle tonique. Le CV accentuel ne peut être maintenu au sein de
la séquence phonologique que s’il ne donne pas naissance à une chaîne agram-
maticale sur le plan phonologique. En d’autres termes, la position vocalique
additionnelle doit être gouvernée pour demeurer silencieuse (cf. Figure 3) ou
licenciée pour pouvoir être associée à une portion de mélodie (cf. Figure 2).

15. Les grammaires diachroniques de l’allemand mentionnent également un processus d’abrégement vocalique
lors de la transition entre le MHA et le NHA (cf. Paul et al., 2007 : § 47). Cependant, ce processus n’affecte
pas uniquement les syllabes accentuées : l’abrégement a lieu, certes, sous l’accent dans certaines conditions de
structure syllabique, mais également en position atone. L’abrégement vocalique n’est donc pas directement lié
à l’accent.

16. L’idée de représenter l’accent tonique par de l’espace syllabique n’est cependant pas propre à la phonologie
CVCV. D’autres auteurs, adeptes d’autres théories phonologiques (cf. Vogel 1982, qui évolue dans le cadre de
la phonologie prosodique), proposent de représenter l’accent tonique par d’autres unités : un point squelettal
(x, C ou V), une more, etc. La phonologie CVCV (cf. Larsen 1994, 1996, 1998 ; Scheer & Szigetvári 2005)
postule que l’accent se matérialise par une unité CV, qui correspond à la plus petite unité syllabique pouvant
être manipulée par la phonologie. La position du CV accentuel est spécifique à chaque langue : celui-ci peut être
inséré à droite ou à gauche de la voyelle tonique (cf. Scheer, 2004 : § 224 ; Ségéral & Scheer, 2008 : 504 sqq.).
S’il est inséré à sa droite, comme dans le cas de la diachronie de l’allemand, il est attendu que sa présence sera
perceptible sur la voyelle tonique ainsi que sur la consonne suivante ; s’il est inséré à sa gauche, sont attendus
des effets sur l’initiale de la syllabe tonique (consonne) et sur la périphérie gauche de celle-ci.

17. La situation peut être différente dans d’autres langues : en coratin, dialecte italien parlé dans la région des
Pouilles en Italie, l’unité CV additionnelle est maintenue dans la chaîne phonologique quel que soit le contexte
syllabique dans lequel elle se trouve (cf. Bucci 2009).
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Phonologies contemporaines

Figure 4 : Allongement : contextes

Tableau 10 : Allongement vocalique vs Allongement consonantique

Allongement vocalique Allongement consonantique

a. MHA fater > NHA F[A:]ter ‘père’ d. MHA fater > NHA fatter ‘père’

b. MHA wol > NHA w[o:]hl ‘bien’ e. MHA wol > NHA woll ‘bien’

c. MHA sehen > NHA s[e:]hen ‘voir‘

Tableau 11 : Aucun allongement

Aucun allongement

f. MHA alt > NHA [a]lt ‘vieux’

g. MHA finden > NHA f [I]nden ‘trouver’

124

   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 E
co

le
 n

at
io

na
le

 d
es

 c
ha

rt
es

 -
   

- 
19

3.
48

.4
2.

78
 -

 2
4/

11
/2

01
7 

11
h4

7.
 ©

 A
rm

an
d 

C
ol

in
                         D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info - E
cole nationale des chartes -   - 193.48.42.78 - 24/11/2017 11h47. ©

 A
rm

and C
olin 



Accent tonique : substance(s) et représentation(s)

Dans les exemples a. à c. supra, la position vocalique VA fournie par le CV
accentuel est licenciée par le noyau suivant, ce qui lui permet d’être associée à
une portion de mélodie : la voyelle tonique devient longue.

Dans les exemples d. et e., la position V2 gouverne VA, ce qui permet à VA de
rester non-exprimée : c’est donc la consonne suivante qui fait usage de l’espace
syllabique fourni par l’accent : la consonne devient longue.

Dans les exemples f. et g., en revanche, la position vocalique fournie par
l’accent ne peut être ni gouvernée ni licenciée car le gouverneur/licencieur
potentiel est un noyau vide interne. Par conséquent, aucun allongement, ni
consonantique ni vocalique, ne peut avoir lieu et l’unité CV accentuelle ne peut
être maintenue dans la chaîne phonologique.

Si l’on considère la diachronie récente de l’allemand, il est donc possible de
représenter l’accent comme de l’espace syllabique inséré à droite de la voyelle
tonique.

4.3. Synchronie de l’allemand moderne

En allemand moderne, l’accent affecte principalement l’initiale des syllabes
toniques : un coup de glotte est inséré à l’initiale des syllabes accentuées com-
mençant par une voyelle, et les occlusives non-voisées sont aspirées lorsqu’elles
se trouvent à l’initiale d’une syllabe accentuée (§ 3.2). Cela signifie qu’en alle-
mand moderne, contrairement à ce qui a été observé pour la diachronie de la
langue, le CV accentuel est inséré à la gauche de la voyelle accentuée. Il y a donc
rupture entre la situation diachronique (insertion du CV accentuel à droite de
la voyelle tonique) et la situation synchronique (insertion du CV accentuel à
gauche de la voyelle tonique).

Nous verrons comment concilier cela avec le fait que l’accent a également
un effet sur les voyelles toniques (§ 3.2.3), i.e. sur la partie droite des syllabes
toniques.

4.3.1. Attaques

Il a été démontré supra (§ 3.2.1) qu’un coup de glotte peut être inséré en
position initiale de syllabes commençant par une voyelle, à condition que celles-
ci soient toniques (ex. The[P]ater ‘théâtre’) et/ou se trouvent à l’initiale absolue
de mot (ex. [P]enttäuschen ‘décevoir’). La phonologie CVCV propose une analyse
unifiée du phénomène basée sur la présence d’une unité CV marquant l’initiale
absolue de mot (cf. Lowenstamm 1999). Selon T. Scheer (2000 : 153), un coup de
glotte remplit toute attaque vide non-gouvernée (cf. Figure 5). La position C2

n’étant pas gouvernée par le noyau suivant (V2 doit en effet gouverner VA), un
coup de glotte est inséré sous C2 dans l’exemple a. Dans l’exemple b., V2 n’est
pas contraint de gouverner un noyau précédent : le gouvernement qu’il exerce
se porte donc sur C2 : un coup de glotte ne peut donc faire surface à cet endroit.
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Phonologies contemporaines

Figure 5 : Insertion du coup de glotte sous l’accent

La même analyse peut être étendue au contexte du début de mot
(cf. Figure 6) :

Figure 6 : Insertion du coup de glotte en début de mot a

a. C0V0 correspond au CV-initial.
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Accent tonique : substance(s) et représentation(s)

Dans l’exemple a. (Figure 6), V1 doit licencier la position vocalique du CV
initial et ne peut donc gouverner C1, qui reste donc vide et non-gouvernée : un
coup de glotte est inséré. Dans l’exemple b., V3 n’a nul besoin de gouverner un
noyau précédent ; il gouverne donc C3 qui ne peut donc accueillir un coup de
glotte.

Une analyse similaire de l’aspiration des occlusives non-voisées en début de
mot et à l’initiale de syllabes accentuées est envisagée par T. Scheer (2000 : 143).
Sa proposition, qui rend la présence d’une unité CV vide à la gauche des
consonnes concernées responsable de l’aspiration, concerne en réalité l’aspi-
ration des occlusives non-voisées en anglais ; mais l’aspiration ayant lieu dans
des contextes identiques en anglais et en allemand, elle peut être adaptée aux
données de l’allemand (cf. Figure 7).

Figure 7 : Aspiration des occlusives non-voisées

Dans l’exemple a., la consonne initiale, précédée immédiatement d’une unité CV
vide (début de mot), est aspirée, tout comme la consonne suivant immédiatement
le CV accentuel. Dans l’exemple b., en revanche, l’occlusive non-voisée n’étant
pas précédée d’une unité CV vide, elle ne peut être aspirée.
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Phonologies contemporaines

Il n’est possible de rendre compte de l’occurrence du coup de glotte ainsi
que de l’aspiration des occlusives non-voisées en allemand en début de mot et à
l’initiale de syllabes accentuées que si l’on postule que le CV accentuel est inséré
à gauche de la voyelle accentuée 18. Sans ce postulat, l’aspiration/l’occurrence du
coup de glotte en début de mot et à l’initiale de syllabes accentuées ne pourrait
être unifiée.

4.3.2. Expression phonétique de la longueur (phonologique) vocalique

Le CV accentuel étant inséré à gauche de l’unité CV comprenant la voyelle
tonique, il ne peut avoir d’influence sur cette dernière. Les données présen-
tées (§ 3.2.3) posent donc problème : en effet, parmi les voyelles phonologique-
ment longues, seules celles qui sont accentuées sont phonétiquement longues ;
les autres, atones, sont phonétiquement brèves. Les données présentées supra
(§ 3.2.3) sont rappelées dans le Tableau 12 :

Tableau 12 : Réalisation phonétique des voyelles phonologiquement longues

Voyelle sous l’accent Voyelle hors accent

Möbel ["mø:b@l] ‘meuble’ möbl+ieren [mø"bl
"
i:K@n] ‘meubler’

Theater [the"PA:t5] ‘theâtre’ theatr+alisch [theA"tχA:lIS] ‘théâtral’

Zug ["t⁀ su:k] ‘train’ An+zug ["ant⁀ suk] ‘costume’

Motor ["mo:to5] ‘moteur’ Motor+en [mo"tho:K@n] ‘moteurs’

Une analyse basée sur l’idée que l’accent se manifesterait simultanément par
deux unités CV – une étant responsable de l’occurrence du coup de glotte et de
l’aspiration des occlusives non-voisées et l’autre de l’occurrence des voyelles
phonétiquement longues – n’est pas défendable pour deux raisons. D’une part,
la phonologie ne peut manipuler, maximalement, qu’une seule unité CV ; cela
est en effet un des postulats de départ de la phonologie CVCV. D’autre part, un
second CV accentuel inséré à droite des voyelles toniques poserait problème. La
longueur vocalique, en allemand moderne, est lexicalisée : 217 paires minimales
sont recensées dans E. Caratini (2009), et nombreuses sont les formes dans

18. Il est un fait que les occlusives non-voisées de l’allemand, ancien comme moderne, ne sont pas de même
nature que celles du français ou de l’italien : une différence est traditionnellement faite entre les lenis et les
fortis (cf. Paul et la., 2007 : § 83-124). Mais la situation attestée en VHA et en MHA semble différente de celle
attestée en NHA. En effet, si les occlusives du VHA et du MHA peuvent être réparties en deux groupes (fortis
vs. lenis) comme c’est le cas en NHA, les consonnes du type fortis du VHA et du MHA semblent ne pas avoir
hérité leurs caractéristiques articulatoires du contexte dans lequel elles se trouvaient. En NHA, en revanche,
l’aspiration des occlusives non-voisées n’a lieu que dans deux contextes : en début de mot et à l’initiale de
syllabe accentuée. Il s’agit donc en NHA d’une aspiration liée à la position des consonnes concernées dans la
chaîne phonique, et non d’une propriété stable des occlusives non-voisées comme c’était sans doute le cas en
VHA et en MHA. Par ailleurs, le VHA, le MHA et le NHA ayant des systèmes phonologiques distincts, il n’y
a aucune raison de postuler que l’aspiration dans ces trois langues soit due au(x) même(s) mécanisme(s) : la
force relative (aspiration ?) des occlusives non-voisées était vraisemblablement lexicale (i.e. non dérivée) et
ne nécessitait donc pas la présence d’un CV accentuel positionné à gauche de la voyelle tonique et d’un CV
marquant le début de mot en VHA et en MHA ; elle semble, en revanche, être dérivée (i.e. due à des facteurs
positionnels et accentuels qui se traduisent, sur le plan phonologique, par l’insertion d’unités CV) en NHA.
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Accent tonique : substance(s) et représentation(s)

lesquelles une voyelle longue précède un groupe consonantique (ex. fahnden
["fA:nd@n] ‘rechercher’, Obst ["Po:pst] ‘fruits’, etc.). Cela signifie que la longueur
vocalique n’est plus contrainte en allemand moderne comme elle le fut dans
la transition entre le MHA et le NHA. Si un second CV accentuel était inséré
à la droite de chaque voyelle tonique, on s’attendrait à ce que chaque voyelle
brève puisse être longue sous l’accent, ce qui n’est pas le cas : la voyelle de Mitte
‘milieu’ est brève qu’elle reçoive l’accent primaire ou non, tout comme celle de
Amt ‘service’.

Si un second CV accentuel ne peut être la cause de la variation mentionnée
supra, c’est que l’accent, en allemand moderne, ne se manifeste pas seulement
sous la forme d’espace syllabique. Dans le cas qui nous intéresse ici, il ne fait
en réalité que supporter l’expression phonétique de la longueur phonologique :
une voyelle phonologiquement longue n’est réalisée comme telle sur le plan pho-
nétique que si elle y est autorisée par la présence de l’accent tonique (ex. Möbel
["mø:b@l] ‘meuble’ vs. möblieren [mø"bli:K@n] ‘meubler’) : l’accent tonique pro-
meut l’expression, au niveau phonétique, de la longueur phonologique. Cette
manifestation-là de l’accent ne peut correspondre à de l’espace syllabique et
est donc à considérer comme diacritique (/"/) : elle se limite à promouvoir la
réalisation phonétique de la longueur phonologique.

5. CONCLUSION

En prenant appui sur l’étude de cinq phénomènes phonologiques dans l’ac-
complissement desquels l’AT jour un rôle essentiel, nous avons proposé deux
représentations de l’accent – une représentation syllabique (une unité CV insérée
à droite ou à gauche de la voyelle tonique, cf. Scheer 2000) et une représentation
diacritique rendant licite l’expression phonétique d’un caractère phonologique –
pouvant cohabiter au sein d’une langue donnée. Si tout cela est exact, nous nous
attendons à ce que deux types de processus différents puissent être associés à
ces deux formes distinctes d’accent tonique.

Par ailleurs, si la substance de l’AT est claire et tangible dans sa manifestation
syllabique (une unité CV est un objet phonologique bien défini qui existe indé-
pendamment de la manifestation syllabique de l’AT), celle de l’AT diacritique
reste plus subtile car difficile à cerner. L’étude d’autres phénomènes phono-
logiques liés à l’AT en général et à l’AT diacritique en particulier reste donc
nécessaire dans l’optique de mieux comprendre sa substance.
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